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RÉSUMÉ : 
Historiquement, les cadres théoriques mobilisés pour donner une assise
conceptuelle au programme technologique de conception de systèmes
informatiques d’aide à la coopération homme-homme se réfèrent majori-
tairement au courant de l’«action située» et conséquemment à une de ses
sources d’inspiration principale l’ethnométhodologie. Considérer sérieu-
sement cette orientation nécessite de dépasser le stade du simple recours à
des études empiriques ethnographiques et à repérer plus précisément les
notions spécifiques structurantes de ce champ disciplinaire. Nous considé-
rerons, dans cet article, l’influence de la notion de « descriptibilité » dans
les recherches menées sur la coopération et son instrumentation. En con-
trepoint, nous présenterons une autre approche centrée sur la notion de
« contexte partagé », qui se rapproche de certaines des orientations pré-
sentes dans le concept de descriptibilité mais qui s’en éloigne notablement
sur d’autres.

MOTS-CLÉS : 
Coopération ; Action et Cognition situées ; Descriptibilité ; Contexte
partagé ; Conception

ABSTRACT : 
Mutual intelligibility and shared context. Conceptual inspirations and
technological reductions
Historically, theoretical frameworks that are used in order to provide a
conceptual base to the computer-supported cooperative work refer mainly
to the “situated action” approach, and consequently to one of its main
sources of inspiration : ethnomethodology. Taking this orientation
seriously requires going beyond simply using ethnographically oriented
field studies, and to identify precisely the specific notions which structure
this disciplinary field. In this paper, we stress the influence of the notion
of “accountability” in the works undertaken on cooperation and its techni-
cal support. In contrast, we present an alternative approach based on the
notion of  “shared context” which draws upon some of the orientations

1. Adresse actuelle : France Telecom R&D, Issy-les-Moulineaux.
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that can be found in “accountability”, but which exhibits some major dif-
ferences.

KEYWORDS : 
Cooperation ; Situated action and cognition ; Accountability ; Shared
context ; Design

1.- Introduction
Les activités coopératives finalisées font depuis plusieurs années l’objet d’un intérêt renouvellé.
Bénéficiant de la caisse de résonnance technologique fournie par le développement rapide du cou-
rant CSCW (Computer-Supported Cooperative Work) et alimentés par la mutiplication d’études
naturalistes menées dans les situations de travail, les travaux récents sur la coopération ont permis
un traitement plus systématisé de la thématique. Ils ont notamment donné lieu à un effort de problé-
matisation et de mise en discussion de notions jusque là peu abordées dans ce contexte (rôle des
objets, distinction de registres de participation, accès partagé aux informations et aux ressource de
l’environnement). Cette réflexion a bénéficié d’une part de la croissance d’un corpus général de
données empiriques de plus en plus riche et d’autre part de travaux théoriques qui visent à fournir un
cadre général de description et d’interprétation des activités coopératives, ainsi que des éléments
d’orientation pour la conception de situations d’interaction coopérative médiatisée par des artefacts
technologiques.
Ce renouveau d’intérêt pour les activités collectives porté par le CSCW ne signifie bien évidemment
pas que celui-ci a investi un champ de recherches totalement vierge : si l’on se réfère uniquement
par exemple à la psychologie du travail et à l’ergonomie de tradition francophone la liste est longue
des travaux qui ont, d’une façon ou d’une autre, abordé ce thème (Leplat, 1991), en convoquant par-
fois des arrière-plans théoriques récemment éclairés des feux d’une modernité redécouverte1. Il
reste néanmoins qu’en termes de visibilité et de diffusion, les recherches récentes sur la coopération
ont largement bénéficié de l’importance des enjeux technologiques, organisationnels et économi-
ques associés au CSCW. Un autre facteur de visibilité de ces travaux tient sans doute également au
fait que la plupart des cadres théoriques mobilisés se positionnent dans un rapport d’opposition plus
ou moins radical au paradigme cognitiviste dominant, ce qui a facilité leur diffusion dans le contexte
d’une remise en question scientifique de plus en plus pressante de ce dernier.
Les sources d'inspiration conceptuelles sur lesquelles le CSCW s’efforce de construire ses fonde-
ments théoriques sont diverses2. Il est néanmoins généralement admis qu’historiquement,
l’influence la plus notable est à chercher du côté de la sociologie et plus précisément de sa déclinai-
son ethnométhodologique (Harper, & Hughes, 1993 ; Heath, & Luff, 1992, 2000) qui fonde l’hypo-
thèse de l’« action située ». Originellement le courant de l’« action située » trouve donc ses racines
dans les travaux de Garfinkel sur la caractérisation des propriétés indexicales de l’action pratique et
dans l’utilisation ultérieures de ces travaux par Lucy Suchman dans le cadre de son analyse critique
du programme cognitiviste (métaphore de l’Homme comme système de traitement de l’informa-
tion). Plusieurs points de l’argumentaire de Suchman (limitation du rôle fonctionnel des plans
comme structures de contrôle de l’action, importance donné à l’indexicalité et au contexte, et remise

1. Voir par exemple les études déjà anciennes de Savoyant (Savoyant, 1984) qui utilisaient les concepts de la psychologie 
soviétique bien avant la vogue actuelle pour les théories néo-vygostkiennes de l'activité (même si l’influence de Leon-
tiev est d’ailleurs plus évidente dans les travaux de Savoyant que celle de Vygotsky).

2. Outre l’”action située », on citera également comme autres références privilégiées la « Théorie de l’Activité » (Kuutti, 
1996 ; Engeström, Miettinen, & Punamaki, 1999 ; Engeström, 2000) et la Cognition distribuée (Hutchins, 1995). Pour 
une présentation de la contribution de ces approches à l’étude de la coopération voir http://www-sv.cict.fr/cotcos/pjs/
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en question de la notion de représentation interne, corrélative des deux points précédents (Visetti,
1989 ; Salembier, 1996) ont été repris par des auteurs issus de champs disciplinaires différents
(Agre, 1993 ; Clancey, 1997) qui ont insisté sur les aspects les plus « individualistes » de
l’approche située : remise en cause des plans comme représentations internes intégralement pres-
criptives de l’action et « sensibilité cognitive » au contexte. C’est cette lecture de l’« action située »
qui est sans doute la mieux connue en psychologie et en ergonomie cognitive ; mais dans le même
temps elle a donné lieu à des reformulations dites « faibles » des positions principielles de l’« action
située » et est à l’origine de malentendus persistants sur la réalité que recouvre le terme « situé » :
confusion pointée (Quéré, 2000 ; Luff, & Heath, 2000) entre « situé » et « en situation », et amal-
game entre position critique de l’« action située » sur le rôle fonctionnel des plans et certains modè-
les représentationnalistes de planification opportuniste.
La sur–représentation de la critique des plans dans les débats qui ont suivi la publication de
l’ouvrage de Suchman (Cognitive Science, 1993) a contribué à reléguer au second plan un aspect
fondamental, déjà présent dans les travaux précédents de Suchman et plus généralement dans le
champ de l’ethométhodologie : l’accent mis dans les interactions sur les processus de production
d’intelligibilité mutuelle et d’accès partagé aux ressources de l’environnement. Du point de vue de
l’interaction les présupposés de l’« action située » peuvent en effet être formulés de la façon sui-
vante (Salembier, Theureau, Zouinar, & Vermersh, 2001) :
• la réussite de l’interaction repose sur une production de l’intelligibilité mutuelle, production

favorisée par l’accès mutuel aux ressources disponibles dans un environnement matériel, social
et culturel particulier et plus ou moins stabilisé1 ;

• les significations portées par le langage mis en œuvre au cours de cette production de l’intelligi-
bilité mutuelle ne reposent pas seulement sur une interprétation des unités linguistiques utilisées,
mais aussi sur une interprétation d’autres éléments de la situation.

Dans cet article nous nous intéresserons plus particulièrement au premier point en le reliant à deux
concepts heuristiquement également intéressants mais reposant sur des arrière-plans théoriques très
différents : d’une part le concept d’”accountability” qui occupe une place centrale dans les travaux
ethnométhodologiques et d’autre part la notion de « contexte partagé » auquel il est fréquemment
fait reférence en psychologie du travail et en ergonomie sous des termes différents.
Nous insisterons par ailleurs sur le fait que l’intelligibilité mutuelle est directement liée au problème
du contrôle de l’activité, abondamment discuté par l’« action située » dans son analyse critique du
plan comme représentation interne. Nous proposerons enfin une approche du partage d’informations
contextuelles et de ses conditions de possibilité, orienté vers le projet technologique d’évaluation de
l’efficacité des environnements de travail.

2.- Le contrôle2 de l’activité : externalisation et distribution
La position classique défendue en sciences cognitives pose que l’acteur est le siège unique du con-
trôle de l’action, selon un mode délibératif de prescription intégrale fondé sur les plans. Pour
l’« action située » l’acteur partage ce contrôle avec plusieurs instances qui peuvent être des objets,
des artefacts technologiques ou organisationnels, c’est-à-dire pour reprendre la terminologie latou-

1. Ce point précis ouvre sur des questions importantes (sur le plan théorique et technologique) mais hors du champ de cet 
article ; par exemple : la relation souvent mal spécifiée entre environnement, contexte et situation, et les conditions de 
production de l’intelligibilité mutuelle dans les interactions à distance.

2. L’utilisation du terme « contrôle » en soit pose problème. Sa signification pourra en effet être orientée différemment 
selon qu’on l’utilise dans un contexte cognitiviste (avec par conséquent une influence cybernétique non négligeable), 
ou dans un contexte plus marqué par les sciences sociales.
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rienne, des « non-humains »1, mais également les autres acteurs présents dans l’environnement. Le
problème posé ici est donc celui de l’externalisation des structures de contrôle de l’activité dans des
supports matériels (les objets) et organiques (les autres acteurs) et conséquemment des conditions de
cette externalisation et des spécificités fonctionnelles de ces différents supports. Nous évoquerons
ici trois types de supports possibles : les objets, les outils organisationnels (procédures, ...) et les
autres acteurs

2.1.- Le contrôle par les objets
Deux modes de contrôle par les objets ont été documentés et discutés dans la littérature : le premier
met l’accent sur les propriétés physiques et notamment morphologiques de l’objet qui vont donner
perceptuellement des éléments d’information sur ses fonctions possibles (en faisant donc l’écono-
mie d’opérations de représentation et de traitement symbolique). On lit parfaitement ici l’influence
des travaux de Gibson sur les affordances.
Un second mode de contrôle a trait à l’organisation spatiale de l’environnement (Kirsh, 1995 ;
Conein, 1997). L’idée développée ici est que la manière dont on dispose des objets sur un espace de
travail est susceptible de fournir des informations sur l’état du processus en cours mais également
des éléments de guidage local de l’action sur ce qu’il est possible et, le cas échéant, nécessaire de
faire : « l’arrangement spatial résultant de la disposition des objets instancie une séquentialité
temporelle »2 et allège ainsi les traitements internes de gestion du contrôle de l’activité. Cette hypo-
thèse a été empiriquement documentée dans des situations très variées qu’elles soient professionnel-
les (le travail de bureau), domestiques (la réalisation d’une recette de cuisine, le montage d’une
bicyclette) ou ludiques (l’utilisation d’une version informatique du jeu Tetris) (Conein, 1990 ;
Kirsh, 1995).
Dans le domaine du contrôle aérien un objet particulier, le strip papier, a donné lieu à un grand nom-
bre d’analyses au cours des dernières années (Harper, Hughes, & Shapiro, 1989 ; Hughes, Randall,
& Shapiro, 1992 ; Bressolle, 1993 ; Salembier, 2002). Le strip appartient à la catégorie plus générale
des « artefacts cognitifs » (Norman, 1991) : il s’agit d’un dispositif artificiel conçu pour préserver,
afficher ou effectuer des opérations sur une information de façon à satisfaire une fonction
représentationnelle ». Le strip permet en effet d’afficher des informations issues du système infor-
matique de traitement des plans de vol, et de recevoir des annotations symboliques manuscriptes. Il
présente également des caractéristiques physiques qui en font un « objet manipulable »: il peut être
déplacé sur le tableau de strips dont l’organisation fournit alors une représentation de l’état du trafic
(nombre d’avions devant être gérer simultanément, séquencement des vols, positionnement relatif
dans l’espace contrôlé). Mais l’agencement des strips fournit également une information procédu-
rale relatives aux actions à mettre en oeuvre (transfert d’un vol au secteur suivant, instruction de
navigation pour écarter deux vols, ...)

1. Voir par exemple (Latour, 1992)
2. Conein, op.cit., p.30
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.

Figure 1.- Séquence de gestion collective du tableau de strips. 
Le tableau de strips fournit une représentation externe, publiquement accessible de l’état du 

processus à un moment donné ; il permet donc la prise d’information incidente par les différents 
opérateurs co-présents dans l’environnement de travail. Il constitue également un lieu de 

rencontre des activités des contrôleurs (généralement deux) qui travaillent conjointement sur la 
position. Il permet ainsi de mettre en œuvre des routines et des stratégies de gestion collective du 

trafic.

Le strip remplit donc clairement une fonction d’assistance à l’activité individuelle (mémorisation,
planification). L’identification de ses fonctions cognitives a d’ailleurs été utilisée pour spécifier et
concevoir des outils d’assistance à l’activité qui s’inspire des propriétés des strips papier tout en les
augmentant numériquement (Mertz, 2003). Mais il convient d’ajouter qu’en tant que représentation
externe publiquement accessible le strip fournit également un support à la coordination de l’activité
des différents opérateurs travaillant sur et autour de la position de contrôle (Harper et al., 1989 ;
Bressolle, 1993) (figure 1).

2.2.- Le contrôle par les artefacts organisationnels normatifs
Par artefacts organisationnels normatifs nous entendrons ici essentiellement les procédures, les con-
signes, les guides de pratiques, les modèles processuels d’intervention, ... que Schmidt par exemple
a rassemblés sous le terme générique de « constructs organisationnels formels » (Schmidt, 1997)1. Il
peut paraître singulier de faire reférence dans le contexte de l’« action située » à ce type de cons-
tructs comme instances de contrôle de l’activité. En effet, concrétisant la perspective théorique de
remise en question du rôle causal des plans dans l’accomplissement de l’action (et d’une certaine
façon en écho à la tradition psychologique et ergonomique francophone), plusieurs études empiri-
ques menées dans des situations professionnelles se sont attachées à mettre en évidence la sous-
détermination des activités des opérateurs par ces artefacts organisationnels (Suchman, 1983 ; Such-
man, & Wynn, 1984 ; Button & Sharrock, 1998). L’idée principale est ici que ces constructs sont
utilisés comme des ressources (des « cartes », Schmidt, op.cit.) pour l’« action située » et non pas
comme des systèmes de prescription intégrale. Certains n’ont d’ailleurs pas hésité à franchir le pas
(de trop) en affirmant que ces constructs ne jouaient aucun rôle sur la détermination de l’action, ce
qui bien évidemment relève de la pure « mystification » (Schmidt, 2000) : la question n’est pas ici
de savoir si ces constructs jouent un rôle ou non sur la conduite de l’activité, mais d’identifier la
façon dont ils sont utilisés, détournés, reconfigurés par les opérateurs dans la réalisation de leur tra-
vail.
Ainsi, dans des domaines d’activités dits « à risque » (pilotage d’avions, conduite de centrales
nucléaires, contrôle du trafic aérien, surveillance médicale des fonctions vitales, ...) où le moindre

1. Schmidt a ensuite décliné cette notion en « artefacts normatifs de coordination » dans le contexte du CSCW (Schmidt, 
2000).
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écart à la prescription est considérée comme une source potentielle d’incident/accident, la réponse
organisationnelle a souvent été pensée en termes de « sur-procéduralisation » de l’activité. Enoncer
dans ce contexte que les procédures n’entretiennent aucune relation de détermination avec l’action
apparaît comme une vue de l’esprit. Encore faut-il s’entendre sur le sens à donner à ce rapport de
détermination ; dans une perspective « action située » on pourra dire avec Schmidt (en reférence à
Wittgenstein) que cette forme de détermination n’est pas causale (elle ne cause pas l’action) mais
normative (elle fournit une norme, une reférence pour l’accomplissement de l’action). Cette manière
de concevoir les constucts formels et, au-delà, la nature de la détermination, permet ainsi d’élargir le
champ des descripteurs et des dimensions pertinentes de l’activité. On peut alors concevoir que le
suivi apparent de la procédure n’épuise pas l’activité des opérateurs. C’est ce qu’illustre par exem-
ple très bien une étude menée dans le domaine du nucléaire par Theureau et al. (Theureau, Filippi,
Saliou, & Vermersch, 2002) : les auteurs y montrent de manière précise que le suivi efficace d’une
procédure requiert un « habitus » de lecture de consignes qui n’est pas inscrit dans la procédure ;
d’où l’analogie avec le suivi de partition musicale qui nécessite interprétation, correction et complé-
ments pour parvenir à un résultat satisfaisant. En outre ce travail de « lecture-partition » s’entremèle
avec d’autres actions qui répondent aux variations de l’environnement et aux sollicitations éventuel-
les des autres opérateurs et qui vont de ce fait entrainer des ruptures temporaires de l’activité de
suivi de la procédure.

2.3.- Le contrôle par les autres agents 
Les comportements des autres acteurs dans la situation constituent également une base d’orientation
de l’activité :

« Pour un grand nombre de situations professionnelles et organisationnelles dans lesquelles les
acteurs sont engagés, ce sont l’action et l’activité des tiers qui fournissent l’orientation principale
dans la production pratique de la conduite, et ce sont les contributions de ces tiers qui définissent les
contingences que les acteurs doivent gérer ». (Luff, & Heath, 2000, p. 672, notre traduction1).

Ce contrôle peut s’opérer « naturellement » via des demandes explicites au travers d’actes de com-
munication directs ou indirects, qui vont mettre en oeuvre des supports de médiation variés (le lan-
gage oral ou écrit, les gestes, les postures, ...). Ce contrôle peut également prendre une forme que
l’on pourrait qualifier de non-intentionnelle, en ce que le comportement qui véhicule le contrôle
n’est pas spécifiquement, consciemment adressé à une ou plusieurs personnes mais simplement
rendu publique et donc potentiellement accessible à l’ensemble des agents co-présents dans l’envi-
ronnement. Ces deux formes de contrôle s’entrelacent dynamiquement dans le cours de l’activité
des agents : en fonction des propriétés structurelles de l’environnement de travail (arrangement spa-
tial des postes par exemple) et des contingences de la situation (survenue d’un événement qui néces-
site un traitement immédiat, disponibilité des opérateurs à un moment donné), une forme sera
durablement ou ponctuellement prééminente. Un bon exemple de cette dynamique est donné par
l’étude conduite par Suchman dans la salle des opérations d’une compagnie aérienne dans laquelle
les opérateurs doivent coordonner l’ensemble des activités au sol requises par les départs et les arri-
vées des vols (Suchman, 1996).

2.4.- Contrôle, coopération et accès conjoint aux ressources pour l’action
Pour l’« action située » la coordination des activités n’est jamais totalement pré-spécifiée : c’est un
processus de co-construction qui passe par la production d’intelligibilité mutuelle et par la vérifica-
tion des conditions de cette intelligibilité.

1. NB : Sauf indication contraire, tous les extraits des textes cités dans cet article ont été traduits par nos soins.
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Une condition fondamentale de la production d’intelligibilité mutuelle tient à l’externalisation des
représentations, des actions, et de leurs supports, qui va permettre un accès conjoint à ces ressources.
De ce point de vue, la situation idéale c’est la co-présence physique d’agents coopérants ; c’est pour-
quoi Suchman dans son étude sur l’utilisation collaborative d’un photocopieur « intelligent » en fait
la situation quasi-archétypale de la coopération. Une des raisons principales tient au fait que la co-
présence permet en théorie un accès généralisé à l’ensemble des ressources qui supportent le proces-
sus d’interaction. Elle permet en outre la coordination des activités du collectif sur un mode plus
économique que celui de la communication verbale, via des modes d’interaction non-intrusifs.
Plusieurs analyses empiriques menées dans des situations diverses ont illustré le rôle de l'accès des
agents à l'activité des autres agents dans la gestion collective des activités et de dimensions plus spé-
cifiques telles que la charge de travail, la répartition dynamique des tâches ou l’insertion d’actions
ponctuelles dans un cours d’activité collectif. Cette gestion repose sur différents types
d'information : les communications verbales, les gestes mais aussi des indices tels que les postures
(Suchman, 1996 ; Zouinar, 2000 ; Heath, Sanchez-Svensson, Hindmarsh, Luff, & vom Lehn, 2002).
Dans ces études l'information concernant l’activité des opérateurs est souvent partagée de façon
qu’on pourrait qualifier d’incidente. Les actions ont été perçues du simple fait qu'elles étaient, de par
les caractéristiques de l’environnement, accessibles aux différents agents. Il n'y a pas d'intention
consciente de rendre observable une suite d'actions particulière. Dans d'autres situations par contre
les opérateurs peuvent être amenés à rendre délibérément et sélectivement publique leur activité à
destination de leurs collègues de façon à les informer d'un élément potentiellement pertinent pour
eux. Heath et ses collègues ont donné plusieurs descriptions de ces pratiques dans des situations tel-
les que la salle de contrôle du métro londonien (Heath, & Luff, 1992) ou la salle de rédaction des
dépêches d’une agence de presse (Heath et al., 2002). 
C'est cet aspect de l'intelligibilité mutuelle que nous illustrerons dans l'exemple suivant tiré de nos
travaux dans le contrôle aérien ; il met en scène deux contrôleurs (CO et CR) travaillant sur deux
positions de contrôle adjacentes (TC et TE).

Figure 2.- Exemple d’intégration d’un tiers à une interaction entre deux participants 
principaux. Le contrôleur organique (CO) de la position TC rend en partie audible au 

contrôleur radar de la position TE le contenu d’une communication téléphonique qui le 
concerne indirectement.

Le contrôleur organique (CO) du secteur TC est en communication téléphonique avec un interlocu-
teur sur un site distant (1). A un moment donné alors qu’il est toujours au téléphone il se dirige sur la
position TE afin de rendre audible le contenu de sa conversation au CR-TE, de façon à ce que celui-
ci puisse prendre connaissance de certains éléments de la situation et éventuellement ajuster son

CO

CR

TETC

(1) (2) (3)
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activité (2). Cette façon de procéder permet au CO-TC d’intégrer le CR à la situation d’interaction
téléphonique avec un statut de « participant secondaire » (side-participant ; cf. la classification
introduite par Goffman) ponctuellement ratifié et donc de favoriser le partage d'une information per-
tinente tout en évitant d’interrompre la communication avec son interlocuteur. Le CR-TE manifeste
qu’il a compris l’intention de son collègue en modifiant le réglage d’échelle de sa visu radar afin de
mieux visualiser la situation du vol auquel le CO se réfere (3). L’intelligibilité de cette action est
donc ici inscrite non seulement dans le cours d’activité dans lequel est engagé CR-TE mais égale-
ment dans la référence au cours d’activité de CO-TC.
Ce mode de diffusion d’information peut prendre d’autres formes : ainsi en est-il des commentaires
à haute voix qu’un agent produit « pour lui-même » dans le cours de son activité sans qui’il y ait for-
cément d’interlocuteur spécifique. En procédant ainsi il ne requiert pas de réponse obligée de la part
de ses collègues et n’interrompt donc pas leurs tâches en cours ; il rend néanmoins accessibles des
éléments potentiellement utiles sur sa propre activité et/ou sur son évaluation de la situation en
cours. Ce type de mécanismes, très souvent mis en œuvre dans les environnements de type salle de
contrôle, joue un rôle important dans les situations de gestion d’urgence pour lesquelles il n’est pas
systématiquement possible d’interrompre son activité ou celles des autres pour donner de l’informa-
tion (Pavard, Benchekroun, & Salembier, 1990 ; Heath, & Luff, 1992 ; Filippi, & Theureau, 1995).
En effet malgré la nécessité pour chacun de rester informé des activités en cours ou projetées des
autres agents il n’est pas toujours possible ni même souhaitable de délivrer cette information à tout
prix : en période de forte sollicitation l’opérateur ne va pas forcément pouvoir ou vouloir interrom-
pre son activité pour informer ses collègues. De la même façon cette information n’a pas vocation à
être systématiquement transmise.
L’accès conjoint aux ressources, pour important qu’il soit, n’est néanmoins pas suffisant pour garan-
tir les conditions d’une coordination des activités individuelles et d’une coopération entre agents
efficaces. Il ne suffit en effet pas de rassembler en un même lieu des opérateurs formés travaillant
sur le même procès pour obtenir un fonctionnement satisfaisant du collectif. D’autres facteurs
entrent en ligne de compte, au nombre desquels on pourra citer :
• La sensibilité à l’accomplissement en temps réel de l’activité en train de se faire des autres

acteurs constitue une condition pour la coordination efficace des actions du collectif, et partant,
pour la réalisation satisfaisante des tâches qui lui sont assignées (Heath, & Luff, 2000).

• La capacité des agents à interpréter correctement les événements de la situation (les actions des
tiers, les traces de ces actions, les arrangements spatiaux des objets, ...) requiert une connaissance
fine de la situation et de ses pratiques locales historiquement et culturellement constituées
(Rognin, Salembier, & Zouinar, 1998 ; Salembier, 2002). Ces événements doivent en effet être
signifiants pour l’acteur sinon on a affaire à une simple réactivité aléatoire.

• Le niveau de disponibilité des agents joue également un rôle important. Une grande variété
d’indices est susceptible de renseigner sur la disponibilité de chacun des agents et donc sur la
possibilité de les utiliser comme ressource éventuelle. Cet aspect a été  finement documenté dans
l’étude mené par Pavard et ses collègues dans les salles de régulation des appels d’urgence du
SAMU et repris dans le domaine du contrôle aérien.

• La capacité à déterminer quelles sont les informations utiles à transmettre, à quel moment et sous
quelle forme elles doivent être diffusées, et si les autres agents sont en mesure de les recevoir
compte tenu par exemple de leur niveau de disponibilité (Benchekroun, Pavard, Medeiros, &
Salembier, 1990 ; Goodwin, & Goodwin, 1996) requièrent également une forme de compétence
particulière.
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• La labilité relative des supports de représentation peut faciliter ou alourdir les éventualités
d’accès conjoint aux ressources : ainsi la permanence physique d’une information sera moindre
si elle est énoncée à voix haute que si elle est écrite sur un papier, sur un écran ou inscrite dura-
blement dans une configuration spatiale d’objets1.

3.- L’«Accountability» : sésame conceptuel de l’approche 
éthnométhodologique
Comment théoriser la question de la construction de l’intelligibilité mutuelle dans l’activité
collective ? Le concept d’”accountability” constitue une voie de réflexion difficilement contourna-
ble.
L’”accountability”, que l’on traduira classiquement, bien que sans doute imparfaitement, par des-
criptibilité, et plus largement l’ensemble de l’oeuvre de Garfinkel, a donné lieu à une somme exégé-
tique et critique considérable [voir par exemple (Heritage, 1984, 1987 ; Livingstone, 1987 ; Fornel,
Ogien, & Quéré, 2001)] souvent destinée à un public de spécialistes. Notre propos n’est pas ici
d’intervenir dans ces discussions mais d’examiner :
• en quoi la « descriptibilité » publique, qui sous-tend toute l’approche de l’analyse de l’action

développée par Garfinkel, offre-t-elle une voie de thématisation aux questions posées par l’étude
de l’accès conjoint aux ressources dans le contexte d’activités collectives requiérant des formes
diverses de coordination entre les acteurs ;

• quelle utilisation a été faite de ce concept dans la perspective plus technologique d’une contribu-
tion à la conception de l’interaction homme-machine et de l’interaction homme-homme médiée
par des artefacts.

3.1.- Bref rappel sur la notion de « descriptibilité » 
Une dimension spécifique de l’approche de Garfinkel pour rendre compte de l’ordre social réside
dans le fait que pour lui, les acteurs organisent leurs actions et leurs interactions de façon à les ren-
dre restituables, sujettes à description et donc mutuellement intelligibles. Selon sa formulation ini-
tiale,

« Les études ethnométhodologiques analysent les activités quotidiennes en tant que méthodes mises
en œuvre par les membres2 pour rendre ces dites activités visiblement rationnelles et rapportables à
toutes fins pratiques, i.e. “descriptibles“ en tant qu’organisations des activités quotidiennes
ordinaires ». (Garfinkel, 1967)

Un des aspects clés de la pensée de Garfinkel réside dans le fait que les moyens par lesquels la
séquentialité de l’activité est organisée sont les mêmes que ceux par lesquels elle est reconnue : ce
qui signifie que les ressources pour comprendre une activité donnée sont inscrits dans l’organisation
séquentielle de cette activité. C’est ce à quoi réfère le terme de « descriptibilité » de l’action.
Garfinkel s’intéresse donc à la manière dont les actions donnent lieu à des représentations publiques
qui sont accessibles aux autres acteurs. Dans ce cadre, la « descriptibilité » a trait aux méthodes uti-

1. On retrouve ici, rabattue sur une problématique de coordination, la question des rapports entre mémoire et technologie, 
et plus généralement de l’extériorisation matérielle de l’objet de pensée. Au-delà du traitement empirique évoqué dans 
cet article, cette question fait l’objet d’une réflexion philosophique considérable. Elle est notamment au coeur du travail 
mené par Bernard Stiegler depuis plusieurs années (Stiegler, 1996).

2. Par « membre » Garfinkel entend membre d’une communauté ou d’un groupe
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lisées par une communauté d’agents pour rendre leur activité intelligible dans un contexte social
donné et au rôle de l’interaction dans ce processus de mise en visibilité de l’action pour les autres.
On peut également envisager une autre façon d’entendre la descriptibilité qui interroge la possibilité
pour un agent d’adopter une posture réflexive sur son activité afin d’en produire une description à un
tiers plus ou moins informé, par exemple un autre acteur afin de lever un malentendu ou une ambi-
guïté lors d’une interaction, mais également par extension un analyste qu’il soit ergonome ou ethno-
méthodologue (voir l’article de Theureau dans ce numéro). Cette acception est d’une certaine façon
plus proche de ce qu’Heritage a défini comme « le second niveau de la descriptibilité » :

« Par ailleurs, il y a le niveau de l’explication manifeste par laquelle les acteurs sociaux donne une
explication de ce qu’ils sont en train de faire en termes de raisons, mobiles ou causes ». (Heritage,
1990) p. 26.

Il convient néanmoins de ne pas perdre de vue que pour Garfinkel c’est l’ensemble des méthodes de
raisonnement tacites, socialement organisées et partagées par les acteurs qui rendent leurs compor-
tements intelligibles et que les explications qu’ils peuvent éventuellement produire à propos de leurs
actions doivent être articulées avec cet arrière-plan de compréhensions implicites déja établies :

« Comme le souligne  Garfinkel : « les activités par lesquelles les membres produisent et gèrent les
cadres des activités ordinaires organisées sont identiques aux procédures mises en œuvre par ces
membres pour rendre ces cadres “descriptibles“ (accountable)». Cette citation pourrait être enten-
due comme impliquant que c’est principalement lorsque les membres produisent des explications
de leur conduite que leur comportement devient intelligible. Mais c’est l’inverse de la position de
Garfinkel. En réalité, pour lui, les bases méthodologiques ou procédurales du raisonnement génè-
rent de manière continue des compréhensions implicites actualisées de ce qui est train de se pro-
duire dans l’interaction sociale – un «index courant » (running index), ainsi nommé, de ce qui
survient dans un événement social. C’est à travers la création de cet «index courant » que l’activité
sociale est rendue intelligible ou, comme énoncé par Garfinkel « descriptible ». (Ibid., p. 26)

3.2.- Les enrôlements de la « descriptibilité » dans la conception
Un rapide examen de la littérature montre que la reférence à la notion de descriptibilité est omnipré-
sente dans les travaux ethnométhodologiques orientés vers la conception de systèmes interactifs et
plus particulièrement de systèmes d’aides à la coopération (CSCW)1. Ce lien entre descriptibilité et
conception a été envisagé essentiellement sous deux angles :

Dans le domaine de l’interaction Homme-machine
L’idée est ici de donner à l’utilisateur un certain accès dynamique à ce que fait le système dans des
termes qui soient pertinents, i.e. qui établissent une relation entre l’état du système et l’état du travail
dans lequel est engagé l’utilisateur, de façon à ce que celui-ci puisse organiser de manière compré-
hensive son activité courante (Dourish, 1995). L’articulation avec l’”« action située »” réside dans le
fait que le système fournit de manière continue des représentations computationnelles de ses activi-
tés comme ressources pour la conduite de l’action improvisée et contextualisée. Un des aspects
innovants de la démarche, qui sinon ne se démarquerait des travaux classiques en interaction
homme-machine que par l’exotisme quelque peu artificiel de sa source d’inspiration, réside dans le
fait que la représentation fournie par le système de son activité est construite sur la base de descrip-
tions (accounts) générés par les capacités de reflexivité du système et non pas à partir d’un modèle
extérieur, intégré par conception.

1. Pour une discussion de la relation entre « descriptibilité » et technologie (cf. Suchman,1993).
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A partir de cette tentative d’application des travaux ethnométhodologiques, Dourish a forgé le con-
cept de « descriptibilité computationnelle » (computational accountability) (Dourish, 1996 ; Button
& Dourish, 1996) qui selon nous constitue essentiellement une déclinaison « comportementale »1 de
la notion de scrutabilité des systèmes2. De ce point de vue, et comme le signale à juste titre Eriksen
(Eriksen, 2002), la « descriptibilité computationnelle » reste finalement assez proche de la notion de
« transparence » (Agnér Sigbo, 1993) reprise et actualisée par exemple dans le domaine des systè-
mes d’interaction en langage naturel (Karsenty, 2002).

Dans le domaine de l’interaction Homme-Homme médiatisé par des artefacts 
informatiques.
On s’intéresse ici à des situations où les agents, qui ne sont pas en situation d’interaction en face-à-
face voire ne sont pas co-présents dans le même espace, ont recours à des outils de communication
et de représentation (media-spaces, vidéo-conferences, ...) qui permettent une forme de présentifica-
tion matérielle de l’interlocuteur absent, et l’émergence d’une « conscience mutuelle »3 (mutual
awareness) entre agents coopérants. C’est en fait une grande part de la problématique technologique
du courant CSCW4, qui vise à assurer les conditions matérielles de ce que nous avons appelé « une
assistance par la régulation émergente » (Salembier et al., 2001).
Le terme d’awareness est généralement utilisé en reférence à l’ensemble des pratiques qui permet-
tent l’ajustement et l’intégration tacites et non intrusifs des activités coopératives. Cette
« conscience » mobilise un double processus bouclé : la surveillance plus ou moins diffuse des évé-
nements qui se produisent dans la situation, et notamment l’activité des autres opérateurs, et dans le
même temps la mise en visibilité des aspects de sa propre activité qui peuvent être pertinents pour
les autres (voir l’exemple détaillé plus haut).

« Rendre visible et surveiller sont par conséquent des aspects complémentaires des mêmes prati-
ques de coordination. La surveillance que j’effectue de l’activité des autres est facilitée par le fait
qu’ils donnent à voir ces aspects qui sont pertinents pour moi, et le fait que je rende visible certains
aspects de mon travail aux autres présuppose que je suis attentif à leurs activités, et par là même au
courant de leurs préoccupations, de leurs attentes et de leurs intentions. » (Schmidt, 2002a)

Dans le contexte du CSCW, une première approche de la restitution des propriétés de
« descriptibilité » inhérentes aux situations de co-présence physique a consisté à généraliser l’usage
de systèmes informatiques intégrant audio et vidéo. Le modèle appliqué classiquement ici est de
prendre comme situation de reférence la communication en face-à-face, et de trouver la solution
technique qui s’en approche le plus. L’échec relatif de ces systèmes5 (dont le media-space est
l’exemple le plus connu) a conduit à envisager d’autres alternatives, comme l’utilisation de milieux
virtuels ou la dissémination automatique d’informations jugées utiles pour la coopération sur des
réseaux. Dans certaines situations où les opérateurs sont co-présents physiquement mais où l’amé-
nagement de l’espace et/ou les exigences de l’activité confinent les opérateurs sur leur poste de tra-

1. « Comportementale » car le système donne ici une représentation de son état et des traitements en cours et non pas une 
représentation de sa compétence fonctionnelle (compréhension d’une situation problème à résoudre, d’un cas soumis 
pour traitement, …) ou interactionnelle (compréhension d’une question posée par l’utilisateur).

2. Point abondamment traitée dans les travaux sur les modèles informatiques de l’expertise, voir les discussions sur les 
modèles de type « boîte-noire » et « boîte-de-verre » (Anderson, 1988).

3. « Conscience » est une traduction peu satisfaisante du terme anglais awareness qui recouvre lui-même, dans le contexte 
qui nous occupe, des significations extrêmement variées et parfois contradictoires (Schmidt, 2002a)

4. L’autre grand courant de recherche dans le CSCW a pour objectif de  fournir des supports à la coordination et à l’inte-
raction au travers de modèles normatifs de la coopération. Les outils de type workflow sont représentatifs de cette 
approche que nous avons ailleurs qualifiée « d’assistance par la régulation prescriptive ».

5. Voir par exemple (Cardon, 1997) pour une bonne analyse critique de cet échec.
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vail, des collecticiels ont été développés qui permettent d’entreméler modes naturels d’accès à
l’activité des tiers (par l’exemple par l’écoute flottante) et modes assistés par le système informati-
que (voir notamment le projet exemplaire menée par Pavard et ses collègues dans les salles de régu-
lation des appels d’urgence (Pougès, Guy, Pavard, Gourbeault, & Champion, 1994).

4.- Quelle approche du contexte partagé pour quelle finalité?

4.1.- De l’Accountability de l’action aux représentations communes
L’ensemble des études cités plus haut mettent en évidence, sous des formes diverses, le rôle fonda-
mental joué par l’accès conjoint aux informations contextuelles dans le fonctionnement des collec-
tifs de travail. Il facilite la mise en œuvre de processus d’interaction efficaces entre agents, la
coordination des actions, la résolution en commun de problèmes et la mise en place contingente ou
réglée d épisodes d’aide mutuelle. Le partage d’informations joue ainsi un rôle crucial dans le fonc-
tionnement efficace et fiable d’une catégorie de situations que Suchman a défini comme « centres de
coordination » ; cette catégorie couvre notamment les situation de contrôle et de supervision de pro-
cessus dynamiques, souvent associées à un haut niveau de risque humain et matériel (McCarthy,
Wright, Healey, & Harrison, 1997 ; Rognin, Salembier, & Zouinar, 1997).
A côté de l’approche d’inspiration éthnométhodologique évoquée plus haut1, mais sur la base de
positions radicalement différentes, d’autres champs disciplinaires se sont attachés à traiter dans une
optique représentationnaliste la question de la circulation, de l’accès, et du partage d’informations
comme condition ou ressource pour l’organisation de l’activité collective. La majorité de ces appro-
ches mobilisent des cadres théoriques différents et des notions spécifiques (voir par exemple Zoui-
nar, 2000). Elles partagent néanmoins une reférence à l’existence préalable de connaissances et de
représentations plus ou moins stabilisées qui constituent la condition de réalisation de l’action col-
lective, et ce à la différence de l’ethnométhodologie pour laquelle ces éléments constituent des pro-
ductions émergentes de l’accomplissement de l’action et de l’accès conjoint aux ressources.
La notion de savoir (de connaissances ou de croyances) mutuel (ou commun ou encore partagé) est
sans doute la plus courante dans la littérature ; elle a été essentiellement thématisée dans le champ
de la philosophie du langage et la plupart des autres notions s’y réfèrent d'ailleurs plus ou moins
explicitement et à des degrés divers. Le point qui sous-tend ces différentes approches est que parta-
ger de l’information c’est au bout du compte posséder des connaissances, des croyances, des savoirs
identiques ou compatibles quant à leurs contenus. Ce qui est partagé peut concerner des éléments de
l’ici et maintenant d’une situation (action d’un agent, événement, état à un moment donné d’un
objet, etc.) ou des éléments que l’on pourrait qualifier « d’arrière-plan » (par exemple, connaissan-
ces ou croyances locales de métier historiquement et culturellement constituées et connaissances ou
croyances plus « générales » inscrites dans un champ plus large que le contexte professionnel par
exemple).
On retrouve ce positionnement général dans les travaux menés en ergonomie et en psychologie du
travail sur la construction d’une représentation fonctionnelle commune de la tâche à fins de coordi-
nation des activités individuelles. Cette représentation est ici conçue comme « la partie de la repré-
sentation de chacun qui est commune avec celle des autres membres du groupe » (Leplat, 1997).
Ainsi, la notion de « conscience de la situation de groupe » (Team Situation Awareness), qui est une

1. A laquelle on pourra ajouter la sociologie phénoménologique de Schütz qui ne sera pas abordée dans cette article mais 
qui occupe une place considérable dans la compréhension du fonctionnement des collectifs (voir par exemple : Gros-
jean, & Lacoste, 1999 ; Cefaï, & Depraz, 2001 ; Schmidt, 2002b) et dont on peut considérer qu’elle constitue également 
une source d’inspiration importante de l’«action située».
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extension collective de la notion de « conscience de la situation » (situation awareness) (Endsley,
1995) emblématique des recherches menées dans l’aéronautique depuis plusieurs années, renvoie au
partage de connaissances sur des éléments pertinents de la situation (Salas, Prince, Baker, & Shres-
tha, 1995). La notion de « référentiel opératif commun » se réfère à une représentation qui est com-
mune aux agents qui ont à réaliser un même objectif donné (Terssac, & Chabaud, 1990). Cette
représentation est opérative et transitoire, dans la mesure où elle sert à la préparation et à la réalisa-
tion de l'action visée par les opérateurs, et se constitue à l'occasion d’une tâche particulière. Elle est
élaborée conjointement par une mise en commun des compétences de chacun et renvoie à une mise
en commun de savoirs et de savoir-faire nécessaires à la réalisation d'un travail donné.
Le partage peut prendre différentes formes. Dans sa formulation « simple » il n’implique pas un
emboîtement infini de connaissances ou de croyances (par exemple, A sait que p1, B sait que p, A
sait (ou croit) que B sait que p, B sait que A sait que p, ... ad libidum) dans la mesure où il définit
plus ou moins arbitrairement un point d’arrêt de la séquence. Dans sa forme « mutuelle » il implique
logiquement cet emboîtement. Cette définition pose alors un problème classique de régression à
l'infini de connaissances emboîtées (Livet, 1994 ; Sperber, & Wilson, 1995) qui obère sa plausibilité
psychologique, dans la mesure où la réflexivité qu’elle implique suppose des ressources cognitives
qui dépassent largement celles dont dispose un agent humain. Dans le cadre du CSCW Schmidt a
proposé une réponse pragmatique à ce problème en distinguant clairement « mutuel » de
« réciproque » (Schmidt, 1998) et en relaxant les contraintes logiques de récursivité habituellement
associées à la notion de mutualité. Nous proposerons plus loin une approche du partage « mutuel »
d’informations qui permet de contourner cette difficulté d’une autre façon (voir également (Zouinar,
2000).

4.2.- Le problème de l’efficacité opératoire des notions dans un 
programme de recherche technologique
Un problème important commun à l’ensemble des approches représentationnalistes et logiques que
nous avons évoquées est qu’elles répondent de façon peu satisfaisante aux exigences du versant
technologique de notre programme à savoir l’évaluation des conséquences de la (re)conception de
futures situations sur le partage d’informations contextuelles en recourant à une forme de "simula-
tion cognitive"2, qui présente l’avantage de permettre l’évaluation de plusieurs alternatives de con-
ception à des coûts plus faibles. 
Ces approches sont en effet basées sur des notions qui ne permettent pas de traiter la question du non
déterminisme du partage d’information : il n’est pas possible de prévoir avec certitude les informa-
tions qui seront ou non partagées par les agents dans des situations qui n’existent pas encore, car
nous ne pouvons tout simplement pas délimiter tous les facteurs susceptibles de conditionner les
activités futures, surtout dans des situations complexes telles que le trafic aérien. Si l'on tente
d'appliquer des notions déterministes on ne peut choisir qu'entre deux options radicalement
opposées : soit l'information est partagée, soit elle ne l'est pas. Or, de notre point de vue, le fait de
dire qu'une information est partagée doit être considéré comme une possibilité ou une hypothèse :
l'hypothèse la plus forte sur un axe dont l'autre point extrême désigne une forte probabilité que

1. Dans cet exemple, A & B sont deux agents, et « p » représente une proposition qui se réfère à une chose, un événement 
ou à un état de choses. 

2. Telle que nous l'entendons ici, la simulation cognitive est à regarder comme une projection virtuelle systématisée d’une 
situation d’activité future, moyennant un certain nombre d’hypothèses sur cette situation. Elle constitue d’une certaine 
façon, dans le contexte de situations proches de celles que nous étudions, le pendant ergonomique, c’est-à-dire techno-
logique, de simulations qui se donnent pour objectif de reproduire de manière psychologiquement plausible toute ou 
partie d’une activité cognitive donnée (Woods, Roth, & Pople, 1987 ; Cacciabue, Decortis, Drozdowicz, Masson, & 
Nordvik, 1990 ; Amalberti, 1992).
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l'information ne soit pas partagée. Les hypothèses sur lesquelles reposent les approches en termes de
connaissance ou croyance mutuelles sont beaucoup plus fortes car elles sont essentiellement binaires
et régies par un principe de vériconditionnalité stricte.
En outre, ces notions ne permettent pas de prendre en compte le fait que dans ces situations, les
informations auront plus ou moins de chance d’être partagées, en fonction des circonstances. Tenir
compte de ce fait est important, car cela ouvre des possibilités d’évaluations plus fines de l’impact
des modifications des environnements de travail sur le partage d’informations. Par exemple, on peut
se demander dans quel(s) environnement(s) une information aura le plus de chance d’être partagée
par les agents concernés. En d’autres termes, cela permet de disposer d’un « critère » permettant
d’aider à choisir entre différentes options de conception, du point de vue du partage d’informations. 

Pour tenter de dépasser ces limites des approches « binaires », nous avons développé une approche
du partage d’informations contextuelles qui s’appuie sur la notion de manifesteté mutuelle telle que
spécifiée par Sperber et Wilson (Op. Cit.). 

5.- De la « Manifesteté Mutuelle » au « Contexte Partagé »

5.1.- La notion de Manifesteté mutuelle
Pour expliquer le fonctionnement de la communication et la manière dont des agents arrivent à se
comprendre, des philosophes et des psychologues ont développé une théorie fondée sur la notion de
connaissance ou savoir mutuel. Par exemple, supposons que suite à un premier échange entre deux
agents A et B, A fasse la remarque suivante : « il n'aurait jamais dû partir » en pensant à un agent C,
ami de A et B dont ils sont en train de parler. Pour que l'énoncé soit compris, A doit alors attribuer à
B la connaissance que la personne à qui il fait référence est C, que B sache que A sait que B sait que
la personne en question est C, que A sache que B sait que A sait que la personne référée est C, et
ainsi de suite à l'infini. Comme précisé plus haut, la théorie de la connaissance mutuelle a donc pour
caractéristique de produire une régression à l'infini. Cette théorie ne peut donc être intégrée à une
explication cognitivement adéquate de la production et de la compréhension des actes communica-
tifs, car comme nous l’avons déjà souligné, elle suppose des capacités de raisonnement inférentielles
phénoménales hors de portée d’un agent humain lambda. Ce qui a pour conséquence que l’hypo-
thèse du savoir mutuel ne peut jamais être validée, dans la mesure où ce savoir ne peut se réaliser ou
être atteint par les agents. 
Partant de ces critiques et admettant que toute analyse de la communication humaine ne peut faire
l'économie d’une notion d’information partagée, Sperber et Wilson ont développé une notion plus
« faible » mais empiriquement plus adéquate que celle de connaissance mutuelle. Cette notion, la
« manifesteté mutuelle », repose sur les concepts de manifesteté et d'environnement cognitif. 

5.1.1.- Manifesteté et Environnement Cognitif
Pour Sperber et Wilson, un fait est manifeste pour un individu s'il est capable d'en construire une
représentation et d'accepter cette représentation comme vraie ou probablement vraie. 

« Un fait est manifeste à un individu à un moment donné si et seulement si cet individu est capable
à ce moment-là de représenter mentalement ce fait et d’accepter sa représentation comme étant
vraie ou probablement vraie. » (Sperber, & Wilson, op. cit., p. 65)

En d'autres termes, un fait manifeste est un fait qui a la caractéristique d'être perceptible ou inférable
par un agent à un instant donné. Dans cette perspective, un fait peut être manifeste sans être effecti-
vement connu. Ainsi, dire qu'un fait est manifeste, c'est lui attribuer une propriété plus faible que
celle qu'on lui attribuerait en disant qu’il est connu ou même supposé. En outre, certains faits peu-
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vent être plus manifestes que d'autres. Il y a des faits qui ont plus de chance d'être perçus ou inférés
que d'autres. A chaque fait, on peut donc associer un degré de manifesteté qui est fonction des capa-
cités perceptuelles et cognitives de l'individu, et de son environnement physique. Par exemple, sup-
posons qu'un téléphone sonne dans une pièce où se trouve un individu A, et qu'au même moment
une voiture passe dans une rue sur laquelle donne la pièce. Dans ce cas, toutes choses égales par
ailleurs, il sera fortement manifeste pour A que le téléphone sonne, mais moins manifeste qu'une
voiture est passée. Il convient de noter que ceci ne veut pas dire que ce dernier fait ne sera pas perçu,
mais simplement qu'il aura moins de chance de l'être car la sonnerie du téléphone est, étant donné la
présence de A dans la pièce, perceptuellement plus « saillante ». Ainsi, du fait de la différence de
saillance entre la sonnerie du téléphone et le bruit de la voiture, le fait « le téléphone sonne » est plus
manifeste, c’est-à-dire a plus de chance d’être perçu ou inféré que le fait « une voiture est passée ». 
Partant de cette notion de manifesteté, Sperber et Wilson définissent celle d'environnement cognitif,
qui représente l'ensemble de tous les faits qui sont manifestes pour un individu donné, c’est-à-dire
tous les faits qu’il peut percevoir ou inférer. L’environnement cognitif total d’un individu désigne
tous les faits qui lui sont manifestes, y compris ceux dont il a pris connaissance. 

5.1.2.- Environnement Cognitif Partagé et Environnement Cognitif Mutuel
Un Environnement Cognitif Partagé (ECP) désigne une intersection d'environnements cognitifs
individuels. Il désigne tous les faits qui sont manifestes à deux ou plusieurs individus. Reprenons
l'exemple du téléphone en imaginant qu'un autre individu B se trouve dans la même pièce que A.
Dans ce cas, en supposant qu'ils aient les mêmes capacités perceptuelles, il est alors manifeste pour
A et pour B que le téléphone sonne. Ceci signifie simplement qu’ils sont capables de percevoir ou
d’inférer le même fait, et non qu’ils partagent réellement une croyance, une connaissance, ou une
représentation concernant ce fait. 
L'Environnement Cognitif Mutuel (ECM) désigne un ECP dans lequel l'identité des individus qui
ont accès à cet environnement est manifeste. Si l'on reprend l'exemple ci-dessus, A et B partagent un
environnement cognitif qui comprend tous les faits qui leur sont rendus manifestes par leur co-pré-
sence dans la même pièce. L'un de ces faits est qu'ils partagent cet environnement.

Figure 3.- Représentation graphique de la relation entre environnements cognitifs 
individuels et ECM (les lettres A & B représentent deux agents).

Dans l'ECM, tout fait manifeste est dit mutuellement manifeste. Ainsi, dans l'exemple du téléphone,
on peut distinguer un nombre illimité de faits mutuellement manifestes pour A et pour B : le télé-
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phone sonne, il est manifeste pour A et pour B que le téléphone sonne, il est manifeste pour A et
pour B qu’il est manifeste pour A et pour B que le téléphone sonne, etc. Plus ces faits sont comple-
xes moins ils ont de chance d'être perçus ou inférés par les deux agents ; autrement dit, ils ont un
degré de manifesteté mutuelle, qui correspond donc à une sorte de « probabilité » qu’ils soient per-
çus ou inférés par les agents considérés. La manifesteté mutuelle  est ainsi une notion conceptuelle-
ment beaucoup plus faible que celle de connaissance, de croyance, de représentation mentale
partagées, car elle porte sur des faits potentiellement perceptibles ou inférables, et non pas sur
d'hypothétiques états cognitifs effectifs ou réalisés. 

5.2.- Contexte partagé
Du fait qu’elle permet de distinguer différents degrés de partage de l’information, la manifesteté
mutuelle apparaît comme une notion adéquate pour traiter les incertitudes liées à l’analyse du par-
tage d’informations. En outre, elle constitue un moyen utile et pertinent pour analyser ce phénomène
dans le cadre d’analyse du partage d’informations, dans des environnements projetés. Cependant, du
point de vue de l’étude d’activités finalisées dans des environnements professionnels donnés, elle
n’est pas exploitable telle qu’elle ; elle ne fait en effet pas de différence entre ce qui peut être perti-
nent pour les acteurs/opérateurs et ce qui ne l’est pas, relativement aux tâches qu’ils doivent réaliser
et à leurs activités du moment.
Ce point nous a conduit à opérer une délimitation au sein de ce qui constitue l’environnement cogni-
tif mutuel (figure 4). Ainsi, nous avons nommé contexte partagé un ensemble d’informations ou
événements contextuels mutuellement manifestes pour un ensemble d’acteurs, à un instant t dans
une situation donnée, compte tenu de leurs capacités perceptuelles et cognitives, des tâches qu’ils
doivent réaliser, et de leur activité en cours. Par « événements contextuels », nous entendons
l’ensemble des événements qui se manifestent au cours d’une activité et qui sont ou peuvent être
pertinents relativement à la réalisation de cette activité et ceci du point de vue des acteurs. Ces évé-
nements sont qualifiés de contextuels car ils sont relatifs à un contexte d’activité particulier.

Figure 4.- Représentation graphique de la relation entre ECM et Contexte Partagé (les 
lettres A & B représentent deux agents).

Cette notion de contexte partagé appelle quelques précisions. Il est clair que dans une situation de
travail les opérateurs ne sont pas des spectateurs inertes, non concernés par ce qui se passe autour
d’eux. Les événements, et notamment les actions des tiers, qui se déroulent sont signifiants pour eux
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sans qu’ils aient la plupart du temps à faire un effort particulier pour leur donner du sens (Schmidt,
2002a). Tout le problème est donc de parvenir à identifier, parmi les éléments manifestes de la situa-
tion ceux qui sont susceptibles d’étre considérés par les opérateurs. Cette identification peut être réa-
lisée sur la base de la connaissance du domaine par l’analyste : un bon niveau de familiarité avec la
situation (qui peut aller jusqu’à une pratique personnelle confirmée de l’activité considérée1), per-
met dans une certaine mesure d’opérer une réduction valide de l’espace des événements pertinents.
Sous cet angle le contexte partagé est donc une construction théorique qui modélise de manière
extrinsèque un phénomène intuitif particulier qui est que les êtres humains partagent ou peuvent par-
tager de l’information : cette construction est en effet le fait d’un observateur extérieur qui opère de
facto un filtrage des éléments supposés signifiants pour les agents. Mais, dans la démarche que nous
avons mise en place (Salembier, Kahn, Zorola-Villarreal, & Zouinar, 1997 ; Zouinar, & Salembier,
2000), ce filtrage est guidé par une connaissance de l’activité acquise grâce à de nombreuses heures
d’observation, d’analyse et d’entretiens avec les opérateurs et des experts du domaine. 

5.3.- Mise en oeuvre du programme technologique : contexte partagé et 
simulation
La reformulation que nous avons donnée du problème de l’accès conjoint aux informations contex-
tuelles et des représentations partagées ou mutuelles constitue un entre-deux entre un externalisme
extrême et une conception représentationnaliste du partage d’informations. Cette approche permet
d’une part de répondre à la question du non-déterminisme et par ailleurs convient bien à la perspec-
tive de projet technologique que nous menons parallèlement à réflexion sur l’objet théorique
« contexte partagé ». Elle permet en effet une transition entre les analyses empiriques extensives
menées en situation, la modélisation basée sur un processus de littéralisation reposant sur un forma-
lisme logico-mathématique, et la simulation informatique qui constitue la dernière phase de la
démarche (Salembier, & Pavard, 2004).
Cette simulation (dont nous ne donnerons pas les détails ici ; voir Zouinar, Op. cit, pour une présen-
tation complète) utilise une plateforme informatique dédiée qui permet de générer automatiquement
des données pour l’évaluation de différents scénarii de (re)conception de situations de travail, sur le
critères du volume et de la nature d’événements mutuellement manifestes signifiants pour les opéra-
teurs. Ces sorties de simulation sont ensuite analysées et peuvent constituer la base d’échanges avec
les concepteurs et les opérateurs (Salembier et al., 1997).
Il convient de noter que la réalisation de ce programme conduit dans l’état actuel de nos travaux à
une inévitable réduction technologique de l’objet théorique initial. Cette réduction ne porte pas sur
la nature de l’objet même, mais sur les modalités de sa description et de sa formalisation ainsi que
sur le dimensionnement des phénomènes considérés : ce qui est traité ici ce ne sont pas les mécanis-
mes cognitifs de génération et d’actualisation du contexte partagé, mais les conditions de leur mise
oeuvre et les conséquences, évaluées quantitativement, de leurs modifications. Par ailleurs les impé-
ratifs de la simulation conduisent à utiliser un langage de formalisation qui implique certaines opéra-
tions (discrétisation du processus, énumération comptable d’états, ...) qui peut donner l’impression
d’une conception statique et déterministe du contexte partagé alors que pour nous il s’agit bien d’un
processus inséparable de la dynamique de l’activité, et qui va donc se construire et évoluer en fonc-
tion des contingences de la situation et des actions des agents.

1. Dans cette catégorie on pourra citer l’exemple d’Hutchins dont les études sur les navigateurs micronésiens et sur les 
pilote de ligne sont bien connues, et qui est lui-même un navigateur confirmé et qui pilote régulièrement.
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6.- Conclusion
Nous avons choisi dans cet article d’aborder un aspect précis de l’« action située » à savoir l’accent
mis sur les processus de restitution publique de l’activité de chacun des agents à leur collègues et
leur rôle sur la production d’intelligibilité mutuelle en temps réel. Cette question a fait l’objet de
nombreux travaux, dans des cadres disciplinaires variés, notamment en ethnométhodologie et en
psychologie ergonomique. Elle offre l’intérêt d’un ancrage théorique fort (autour des notions de
« descriptibilité » et de « contexte partagé » notamment) et d’un volume d’analyses empiriques con-
séquent, menées dans des situations variées, souvent articulées avec des préoccupations de concep-
tion non triviales.
Dans le cas de l’ethnométhodologie ces analyses, aussi fines et informatives soient-elles, ouvrent sur
une critique possible : l’attention est ici essentiellement centrée sur l’identification et la description
des processus de mise en visibilité, sans s’intéresser nécessairement au contenu, c’est-à-dire à la
signification pour l’acteur de ce qui est rendu visible, ou plus exactement de la signification pour
l’acteur telle qu’on peut y avoir accès a posteriori dans un discours retrospectif. Pour l’ethnométho-
dologie ce qui prime c’est la notion phénoménologique de signification in vivo1. Il y a d’ailleurs de
ce point de vue une certaine cohérence entre la définition de l’objet d’étude et la méthode d’appré-
hension de cet objet (voir l’introduction à ce numéro). On pourrait avancer que, dans le cadre de
cohérence ontologique et épistémologique défini par Garfinkel et l’ethnométhodologie, cette criti-
que ne fait pas problème dans la mesure où la signification qu’un acteur donne à son activité, telle
qu’il peut la restituer à un analyste extérieur, n’est pas l’objet théorique de l’ethnométhodologie. Il
reste que cette position prive volontairement l’analyse d’un ensemble de données riches susceptibles
d’éclairer l’activité. Dans la perspective d’une confrontation multi-disciplinaire autour du thème de
l’organisation et de la signification des activités cette question prend donc tout son sens.
D’une certaine façon l’approche que nous avons proposée n’échappe pas à ce type de critique : le
fait qu’un événement soit mutuellement manifeste indique que les agents concernés peuvent poten-
tiellement en avoir mutuellement conscience mais il ne donne pas d’éléments sur la signification de
cet événement pour les agents ni sur les défauts éventuels d’intelligibilité mutuelle (un même événe-
ment peut être compris, interprété différemment, voire même parfois de façon contradictoire ; seule
une analyse fine permettra alors d’en donner une explication). Le problème de la signification est
partiellement considéré en amont lors de la phase d’analyse fine des activités qui permet d’identifier
les classes d’événements pertinents grâce à l’explicitation qui en est donnée par les acteurs à partir
d’enregistrements de leur activité. Mais ceci reste néanmoins insuffisant, même dans une perspec-
tive uniquement technologique de (re) conception des situations ; les simulations informatiques
effectuées ne constituent en effet qu’une étape dont les résultats doivent être complétés par des
approches plus classiques d’évaluation.
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